
4. La proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur d’amendements aux annexes à la présente 
Convention sont soumises à la même procédure que la proposition, l’adoption et l’entrée en 
vigueur d’annexes supplémentaires à la Convention, sous réserve qu’un amendement à une annexe 
n’entre pas en vigueur à l’égard d’une Partie qui a fait une déclaration concernant un amendement 
à des annexes conformément au paragraphe 5 de l’article 30, auquel cas cet amendement entre en 
vigueur à l’égard de la Partie en question le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date à 
laquelle celle-ci dépose, auprès du Dépositaire, son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion concernant un tel amendement.

5. Si une annexe supplémentaire ou un amendement à une annexe se rapporte à un amendement 
à la présente Convention, cette annexe supplémentaire ou cet amendement n’entre en vigueur que 
lorsque l’amendement à la Convention entre lui-même en vigueur.

Article 28 

Droit de vote

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, chaque Partie à la présente Convention dispose 
d’une voix.

2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent, pour exercer leur droit de 
vote dans les domaines qui relèvent de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de 
leurs États membres qui sont Parties à la présente Convention. Elles n’exercent pas leur droit de 
vote si l’un de leurs États membres exerce le sien, et inversement.

Article 29 

Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États et organisations régionales 
d’intégration économique à Kumamoto (Japon) les 10 et 11 octobre 2013, et ensuite au siège de 
l’Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu’au 9 octobre 2014.

Article 30

Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation des 
États et des organisations régionales d’intégration économique. Elle est ouverte à l’adhésion des 
États et des organisations régionales d’intégration économique à compter du jour qui suit la date 
où elle cesse d’être ouverte à la signature. Les instruments de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion sont déposés auprès du Dépositaire.

30


